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Jeudi 24 mars : point 9 (a) de l’agenda

Point 9 : question de la violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans toutes les parties du monde, dont :

(a) Question des droits de l’homme à Chypre

Le seul représentant d’état qui a mentionné les droits de l’enfant dans son intervention était M. Mike Smith, représentant permanent d’Australie. Il a parlé de violations de droits de l’enfant dans trois pays, le soudan, la Birmanie et l’Iran. A propos du Soudan, il a mentionné la faiblesse du gouvernement à punir les auteurs de crimes, en particuliers d’abus sexuels, largement répandus (dont les femmes et les enfants sont victimes). Il a ensuite condamné l’usage d’enfants soldats en Birmanie. Enfin, il a prié l’Iran d’agir plus pour la protection des droits des femmes et des enfants, notamment dans le système judiciaire. 

Les autres références aux droits de l’enfant ont été faites par les représentants d’ONG suivants :

L’Union Arabe des Juristes a rappelé l’occupation de l’Irak et les attaques constantes contre les femmes et les enfants, en particulier à Fallujah. Il a accusé la communauté internationale d’adopter des doubles standards en matière de droits de l’homme et a demandé la nomination d’un Rapporteur Spécial pour évaluer la situation en Irak. 

L’Organisation de solidarité des populations afro-asiatiques a dénoncé des violations de droits de l’homme au Pakistan, dans la région de Baluchistan, contre des manifestionts pour l’autonomie de la région. Des hommes, des femmes et des enfants ont été tués par l’armée pakistanaise. 

Droit de réponse :

La République Démocratique de Corée du Nord (DPRK) a répondu au Japon, dont il a accusé l’armée d’avoir commis de graves crimes contre des ressortissants nord-coréens pendant la seconde guerre mondiale. Elle a fait référence en particulier à la mort de 8.4 millions de nord-coréens et du viol de 200.000 femmes et jeunes filles pendant la guerre. 

REMARQUE : la session de l’après-midi était fermée et non accessible aux ONG.

